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ADM-2019-141

ARRÊTÈMUNICIPAL PERMANENT RÈGLEMENTANTLA SECURITE DES
BAIGNADES SUR LA COMMUNE DE ROOST WARENDIN

Le Maire de Roost-Warendin,

Vu le Code Généraldes CollectivitésTerritoriales, notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-2 et suivants relatifs
aux pouvoirs générauxdu maire en matièrede police,

Vu l'artide R 610-5 du Code Pénal,

Vu l'article L 1332-1 et L 1332-2 du Code de la santépublique,

Considérantque ies plans d'eau du parc du Châteaude Bernicourt, de l'étangdu Clair des Toureiles, !e

parcours des Senteurs et Couleurs et celui du ierril de l'Escarpelle ne sont pas aménagéspour la baignade et

que leur utilisation àcette fin est de nature àporter atteinte àla santéou àla sécuritédes personne$,pour les
raisons suivantes de ia qualitéde l'eau. de la boue, de la vase et de la profondeur,
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ARRETE

Artide 1 - INTERDICTION

La baignade est formellement interdite aux lieux du parc du Château de Bernicourt, de l'étang du Clair des
Tourelles, !e parcours des Senteurs et Couleurs et celui du terril de l'Escarpelle

Article 2 - SANCTIONS

Les contrevenants aux dispositions du présentarrêtéseront poursuivis, conformémentaux lois en vigueuret seront
notamment passibles des peines prévues par !e code péna!. Des panneaux seront apposés sur p'ace, afin d'en
informer la population. Les sen/ices techniques auront la charge de la pose des panneaux

Article 3 - RESPONSABILITE

Le non respect du présentarrêtése ferait aux risques et périlsdu contrevenant. La responsabilitéde la commune
serait dégagéeen cas d'accident.

Article 4 - EXECUTION

Le Directeur Généraldes Services est chargéde l'exécutiondu présentarrêtéqui sera transmis :

• Monsieur le Sous-Préfetde Douai,
• La Police Nationale de Douai
• La Police Municipale de Roost-Warendin
• Le responsable des Services Techniques

Fait àRoost-Warendin, le 17 juin 2019

i Le Maire,

Le IVIaire certifie sous sa responsabilité le caractèreexécutoirede cet acte et informe que celui-cl peut faire l'ob]et d'un recours pour excèsde
pouvoir devant le Tnbunal Administratif de Lille sur le slte Intemet «www.telerecours fr ». rubnque «Télérecourscitoyen »dans un délai de
deux mois âcompter de sa transmission en Préfecture. de sa publication eV ou notification.


